Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame la Ministre SIMONET 
en charge des relations internationales concernant les compensations accordées à la société New Lachaussée suite au retrait de la licence accordée le 6/1/2005
Madame la Ministre, 

Après longue réflexion et de nombreux retournement de situation sur lesquels nous ne reviendrons pas, le Gouvernement Wallon estimait que l'octroi de la licence n'était pas opportun dans le contexte politique de l’époque. 
Dès lors, vous étiez chargée de prendre un arrêté portant retrait de la licence accordée le 6 janvier 2005 à la société New Lachaussée, pour motifs d'incompatibilité avec la politique étrangère et les engagements internationaux de la Belgique et impraticabilité de l’imposition de conditions supplémentaires à l’octroi de la licence.

Compte tenu du préjudice subi par l'entreprise New Lachaussée suite à cette décision en terme de perte de chiffre d'affaires, de risque de perte d'emplois et de difficultés financières, le Gouvernement décidait d'accorder un soutien spécifique à cette société.
Ce soutien devait prendre deux formes : d’une part un prêt permettant à l’entreprise de faire face à se obligations. D’autre part, un subside prélevé sur les subsides de recherche des universités pour l’aider à développer de nouveaux produits.

Madame la Ministre peut-elle nous dire si le prêt a été accordé, et si oui, quelles sont les modalités de remboursement ? Par ailleurs, j’aimerais également savoir à quel type de recherches ont été affectées les sommes –on parle d’un million d’euros– accordées à titre d’aide à la recherche.

Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE.
